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	PROTOCOLE D'EVALUATION

2010

	BACCALAUREAT PROFESSIONNEL

BREVET DES METIERS D'ART

CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION

ENSEIGNEMENT OBLIGATOIRE

arrêté du 11 juillet 2005 paru au B.O. du 17 novembre 2005

note de service 2005-179 parue au B.O n° 42 du 17 novembre 2005

note de service 2007-137 parue au B.O n° 31 du 6 septembre 2007

note de service n° 2008-128 du 22-9-2008 parue au B.O n°38 du 9 octobre 2008

note de service n°2008-138 parue au B.O n°40 du 23 octobre 2008

VISA DU CHEF D'ETABLISSEMENT :

Date et cachet de l'établissement


	ETABLISSEMENT (adresse, adresse mail, téléphone, fax) : 

Nom du professeur coordonnateur :

N° de tel auquel vous serez joignable durant la journée du 2 octobre  :

	VILLE :
	DEPARTEMENT :

	Nombre de groupes classes évalués en EPS dans l'établissement :

Nombre d ‘ensembles différents proposés aux candidats

Nombre d’épreuves proposées :


	Modalité de présentation du protocole d'évaluation validé, aux élèves, aux familles, à la communauté scolaire 

· Documents écrits

· Affichages

· Informations orales

Autres…..


	Date de présentation du protocole d'évaluation validé au conseil d’administration ou de 

direction
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	INAPTITUDE 

et 

AMENAGEMENT DES EPREUVES

	
	Nom de l'établissement 

EXTRAIT DU BO :  n° 42 du 17 novembre 2005

3 - Le contrôle adapté
Il est destiné aux candidats présentant un handicap ou une inaptitude partielle. Il peut être effectué soit en contrôle en cours de formation selon des modalités proposées par l’établissement et arrêtées par le recteur, soit en examen terminal selon des modalités arrêtées par le recteur. Les services de santé scolaire et la commission académique d’harmonisation et de proposition des notes sont sollicités pour établir les modalités de ce contrôle. Sa mise en œuvre est faite en application des dispositions de la note de service n° 2002-131 du 12 juin 2002 modifiée relative aux baccalauréats général et technologique.

La dispense de l’épreuve d’EPS à l’examen

Seuls les handicaps ne permettant pas une pratique adaptée au sens de la circulaire n° 94-137 du 30 mars 1994 entraînent une dispense d’épreuve, conformément aux dispositions du décret n° 92-109 du 30 janvier 1992 relatif aux dispenses de l’épreuve d’éducation physique et sportive dans les examens du second degré.


	Catégories de candidat(e)s identifiées à la date de transmission du protocole
	Effectifs filles
	Effectifs garçons
	Effectifs totaux

	En maintien de note
	
	
	

	Apte évalué en CCF
	
	
	

	Inapte total : dispensé de l'épreuve EPS
	
	
	

	En situation de handicap ou inapte partiel évalué en contrôle adapté en C.C.F (2 épreuves adaptées au sein de l'établissement)
	
	
	

	En situation de handicap ou inapte partiel évalué en contrôle adapté ponctuel (l'épreuve rectorale)
	
	
	

	En situation de handicap dispensé de l'épreuve EPS
	
	
	

	Sportif de haut niveau évalué en CCF
	
	
	

	Sportif de haut niveau conservant la note EPS
	
	
	

	Sportif de haut niveau évalué en contrôle ponctuel
	
	
	


Prière de joindre en annexe, les listes alphabétiques des élèves inaptes totaux, en situation de handicap, en situation d’inaptitude partielle, sportifs de haut niveau, et en situation de maintien de note. 

Après validation du protocole par la commission académique, toutes les modifications susceptibles d'intervenir doivent être signalées à l'Inspection Pédagogique Régionale pour avis. 

Nom de l'établissement :

ENSEMBLES DE TROIS EPREUVES PROPOSEES AUX CANDIDATS

Ces épreuves doivent appartenir à 3 groupements différents. Chaque ensemble  doit comporter et valider au moins 2 C.C ; 2 épreuves au moins doivent être issues de la liste nationale ( une seule épreuve académique au maximum par ensemble est autorisée). Chaque colonne correspond à une proposition offerte à un groupe d'élève (classe entière ou groupe-classe)


Chaque colonne doit comporter 3 croix.

	Epreuves.
	Ensembles d’activités

	CC
	Groupements.
	Epreuves nationales.
	Epreuve. 

académiques
	N°1
	N°2
	N°3
	N°4
	N°5
	N°6
	N°7
	N°8

	CC1
	activités

athlétiques
	Course de haies
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Course de demi- fond
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Relais vitesse
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Lancer du Disque
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Lancer du Javelot
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Saut en Pentabond 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Poids
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	activités

aquatiques
	Natation de course
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CC2
	activités. physiques

de pleine nature.
	Escalade
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Course d’orientation
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Sauvetage
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CC3
	activités

gymniques.
	Gymnastique (sol et agrès )
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Acrosport
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	activités physiques artistiques
	
	G.R.S
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Arts du cirque
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Chorégraphie collective
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CC4
	activités

de coopération et d’opposition.
	Basket-ball
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Handball
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Football
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Rugby
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Volley-ball
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Activités physiques  de sport de combat.
	Judo
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Lutte
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Savate boxe française
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	activités. d’opposition duelle : sports de 

raquettes.
	Badminton simple
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Tennis de table simple
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Badminton en double
	
	
	
	
	
	
	
	

	CC5

Préparation physique et entretien.
	Musculation
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Course en durée
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Step
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Nombre de groupes EPS concernés par chaque ensemble de 3 épreuves 
	N°1
	N°2
	N°3
	N°4
	N°5
	N°6
	N°7
	N°8
	N°9
	N°10
	N°11
	N°12
	N°13
	N°14
	N°15

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Nom de l'établissement :

	Nom de l'enseignant responsabledu groupe classe
	N° du

groupe classe

	
	
	Epreuve n°1
	CC n°
	coévaluateur
	Date
	Epreuve n°2
	CC n°
	coévaluateur
	date
	Epreuve n°3 
	CC  n°
	coévaluateur
	date
	rattrapage

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Nom de l'établissement :                                                                                                                                            Fiche « référentiel de notation »

Une fiche « référentiel de notation » est à renseigner pour chaque épreuve. Les notes limitant chaque niveau sont à indiquer.

Les parties grisées reprennent le cadre imposé par le référentiel national.

Pour chaque épreuve traitée , les cases concernant les niveaux doivent présenter les choix réalisés par l’équipe pédagogique pour préciser, autant que de besoin,  les éléments du référentiel.

EPREUVE: 

	COMPÉTENCES ATTENDUES

NIVEAU 1 DU CYCLE TERMINAL

NIVEAU 2 DU CYCLE TERMINAL


	PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE



	POINTS À AFFECTER
	ÉLÉMENTS À ÉVALUER
	NIVEAU 1 NON ATTEINT
	NIVEAU 1 ATTEINT
	Degré d'ACQUISITION du NIVEAU 2

	efficacité du candidat : pts
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Complément :  pts
	
	
	
	
	


Nom de l'établissement :

Epreuve adaptée d'établissement de l'enseignement commun obligatoire

Une fiche « référentiel de notation »  par établissement et par APS support de l'évaluation

EPREUVE ADAPTEE: 

	COMPÉTENCES ATTENDUES

NIVEAU 1 DU CYCLE TERMINAL

NIVEAU 2 DU CYCLE TERMINAL


	PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE



	POINTS À AFFECTER
	ÉLÉMENTS À ÉVALUER
	NIVEAU 1 NON ATTEINT
	NIVEAU 1 ATTEINT
	Degré d'ACQUISITION du NIVEAU 2

	efficacité du candidat : pts
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Complément : pts
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